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I. Constitution du Bureau de l'UPOV et 
nomination diVSccr6taire general 

L'Union ititernationale pour la protcctiqn des 
obtentions v6g6tales (UPOV) a &t& cir&ee par la Convention 
pour la protection dcs·obtentions v§g6tales, sign0e A 
Paris le 2 dCcembre 1961. Les huit Etats suivants ont 
sign~ la Convention au cours du d~lai fix& a !'article 
31.1): Repu~lique federale d'Allemagne, Belgique, 
Dancmark, France, Italie, Pays-Das, Royaurne-Uni de Grand€ ~ 
Bretagne et·d'Irlande du Nord et Suisse. , 

La Convention est entr~e en vigueur, conformemenE ~ 
l'article 31.3), le 10 aout 1968, soit trente jours apres 
le d6p6t du troisi~me instrument de ratification, celui de 
la R6publique f6d6rale d'Allemagne. Les deux ratifications 
pr6cedentcs etaient cclles du Royau~e-Uni en 1965 et des 
Pays-Bas en 1967. En 1968, le Danernark a §galement d&pos~ 
son instrU!nent de ratification; les quatre Etats 
susmentionnfs constituent done les. Etats membres de· 
l'Union (article 1.2}}. 

L'article 1.3) de la Convention prevoit que 1~ si~ge· 
de !'Union et de sc;.s organes permanents est fixe a Geneve. 
Les organes permanents de l'Union sont, conform§rnent a 
!'article 15, le Conscil et le Bureau de l'UPOV, le Buroau 
etant place sous la haute surveillance de la Confederation 
suisse et, en vertu de l'article ·23.1), sous la direction 
du Secretaire g~neral. L'article 23.3) prevoit que le 
Secretaire gen6ral et les fonctionnaires du cadre . 
superieur sont nommes, sur proposition du Conseil, par 
le Gouvernement de la Confederation suisse. L'article 
20.2) dispose que le Conseil etablit le reglement 
administratif et financier de l'Union apres avoir entend~ 
le Gouvernement de la Conf~deration su~sse, qui en assure 
l'e~ecution. ·.··-

L'article 25 de la Convention ~revoit qu~ "Les 
modalites de la cooperation technique ~t administrative 
de l'Union pour la protection des obtentions vegetales et 
des Unions g~rees par les Bureaux internationaux reunis 
pour la protection de la propriete industrielle, litteraire 
et artistiquc seront d6terminees par un reglement, etabli 
par le Gouvernement de la Confederation suisse en accord 
avec les Unions int6ressees". 
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Un projct de r~glcncnt dov2nt ~trc soumis au Conscil 
f6d6ral suisse auz fins du present article a 6tG pr6par6 
sur la base d'un plan approuv6 par lc Comit6 ~e 
coordination interunions des BIRPI lors de sa cinqui0me 
session, en d.Sccmbrc 19 6 7; ce proj ct a ete ·soumis u.u 
Comit6 de coordination interunions lors de sa septi~rne 
session, qui s'cst tenue 5 Geneve du 22 au 26 septembr2 
1969. • 

Le Conseil de l'UPOV, lors de sa troisi~me session, 
qui s'est tenue a Gcneve 1cs 8 et 9.octobre 1969, a decidG 
a l'unanimite d'autoriser son President a faire savoir au 
Gouvcrnement suisse qu'il approuvait le r~glement contenu 
dans le projet susmentionn§. , 

Le r~glement preVoit tout d'~bord que le si~ge de 
1'UPOV est fixe au si~ge des BITIPI, a Gcneve, et que
l'actuel Directeur des BIRPI, de meme que toute personne 
qui pourra detenir cc paste a l'ave~ir, assumera les 
fonctions de Secretaire g6neral de l'UPOV. Le reglcment 
crec le postc de Vicc-Secr6tai~e general de l'UPOV; ce 
dcrnier, sous reserve des responsabilites du Secrctaire 
general, dirigera·le "Departc::nent .des obtentions vegetales" 
du Bureau et_ sera responsable, independarr~ent des BIRPI, de 
toutes les questions concernant les dispositions mat§rielles 
de la Convention et de toutes les autrcs activites 
relatives ~ la cooperation internationale dans le ·domaine 
de la protection des obtentions vegetales. Le Vice
Secretaire g6n~ral sera autorise a assister a toutes le~ 
reunions du Conseil et, en cas de desaccord avec le 
Secr6taire general, a en refercr directement au Conseil. 
Les BIRPI seront responsables de l 1 organisation des 
services administratifs sur un pied d'6galite avec les 
autres Unions dont ils assurent la g~stion. 

Apres avoir revu notification de !'approbation de 
1'UPOV ct des Unions gerees par les BIRPI, le Conseil 
federal suisse, lors de sa session du 21 octobre 1969, a 
6tabli reglement determinant les rnoda1ites de la 

. 
cooperation technique et administrative entre l'UPOV et 
les Unions gerces par les BIRPI, et a norn..rne le Directeur 
des BIRPI, le Professeur G.H.C. Bodenhausen,· Secrctaire 
general de 1'UPOV . 

.. 
Le Conseil federal, dans sa seance du 20 novembre 

1969, a decide d'§tendre A i'UPOV et ~ ses fonctionnaires 
1a portce de son arr~te du 16 aofit 1960 relatif aux statut 
jur idique, ir.ununi tes et pri vil8ges accordes aux :OII'...PI et ~ 
ses fonctionnaires. Cette mesure est valable aussi 
longtcm~s que demeure en vigueur 1'accord sur les ~odalites 

·de coopGration technique et administrative promu1gue le 
21 octobrc 1969~ 
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Lc 12 deccmbrc~· 1969, la H.epubU.c1nc et Canton de 
Gen~vc a confir~e que lcs termes de l'accord du 5 avril 
1957 seraient 6galemcnt appliqu~s a l'UPOV eta ses 
fonctionnt:tires. 

II. Activit6s de l'UPOV depuis l'entree 
en vigueur de la Convention · 

Depuis l'entrec en vigueur de la Convention, le 10 
aoQt 1963, le Conseil de l'UPOV a tenu trois ~essions: 
a Paris, en novcmbre 1968, ~ Berne, en fevrier 1969, et, 
comme il e~~ indique plus haut, a Gencve, en octobre 1969. , 

Conformement a l•article 17 de la Convention, le§ 
Etats aya.nt signe la Convention mais ne l'ayant pas encore 
ratifiee ont ete invites a assister aux reunions du Conscil 
en qualite d'observateurs. A la suite de cette invitation, 
des delcgues de la Belgique, de la Frarrce et de la Suisse 
ont participe aux trois sessions du Conseil, et un d616gue 
de l'Italie a assist§ a la premi~re session. 

En outre, par decision du Conscil prise lors de sa 
prcmi8re session, des Etats qui avaient envisage de 
devenir parties a la Convention, ~ais qui ne l'avaient pas 
encore signee, ont ete invites a participer aux reunions 
en qualite d'obser~ateurs; a la suite de cette invitation, 
des delegues des pays suivants ont participe aux sessions 
du Conseil indiquees ci-apr~s: Finlande, Norv~ge et Su~de 
{premiere, deuxieme et troisi~me sessions); Espagne 
(premiere et troisieme sessions); Luxembourg (premiere 
session) et Israel (troisieme session). 

Premiere session.- Lors de sa premiere session, qui 
s'est tenue a Paris les 26 et 27 novcmbre 1968, le Conseil 
a flu ~ l'unanimite M.L.J. Smith, Controller, Plant 
Variety Rights Office, Royaume-Uni, Pr§sident du Conseif 
pour la pcriode de trois ans prevue a l'article 18 de la 
Convention, et M.J.E. van Leeuwen, Vice-Directeur general, 
Minist~re de !'Agriculture des Pays-Bas, Vic~-Pr§sident 
pour la dur6e d'un an. Au cours ~e la m~rne session, le 
Conseil a pris note du fait que certains Groupes de 
travail tcchniqhes avaient d6ja corunenc~ a ctudier 
certaines questions relative~ a l'application de la 
Convention, avant l'entr0e en vigueur de cette derniere, 
et leur a demandc de poursuivre leurs activit6s en 
attendant de devenir officiellement des organes subsidiaires 
du Conseil. 
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Deuxi~mc scssic'm.- Lors c1e Scl deuxi0me session, qui 
s'cst tcnuc a Berne lcs 11 et 12 f6vrier 1969,· le Conscil 
a invite le Directcur des BIR~I a assister a la reunion 
pour discutcr de la question de la coop0ration technique 
ct administrative pr6vue ~ l'article 25 de la Convention, 
et,. ~ la suite de cette discussion, a non~§ ~ titre 

~ temporaire un Comit~ de travail consultati£, compos6 du 
Pr6sident et du Vice-PrGsident et des d~l6gu~s du reste 

~~ n ";, 
G ti ! 

des Etats JnC:r:1brcs de l'U:-Iion, a savoir n.H. Skov (Danemark) I 

lc Professeur L. Pielin et M.D. B5ringer (R~publique fed~rale 

d'Allemagnc). Lors de sa deu~i~me session, 1~ Conseil a 
~galemcnt autoris~ lc Comit6 de travail sur la nomenclature 
des obtentions v~g&talcs, pr~sid6 par le Dr. BBringer, ~ 

poursuivre son activite, et a cree cinq Groupes de travail 
techniques sur les cul turcs a pollinisat:ion dirccte, l.es 
cultures hybrides, lcs cultures maraich~res, les cultures 
fruitieres et les plantes d'ornement. 

Entre la deuxieme et la troisieme session du Conseil, 
le Comite de travail consultatif susmentionn~ s'est reuni 

-A Gen~ve, le 27 juin et le 7 octobre 1969. Apres etude, 
ce Comit6 a soumis des propositions au Conseil sur des 
questions d 'o1:.·dre administratif, notamment en ce qui 
concerne le r0glement rclatif aux modalit§s de la 
coop§ration technique et aqministrative avec les B~RPI 
devant etrc etabli par le Gouvcrncmcnt de la Confederation 
suisse en vertu de ~·article 25 de la Convention, le 
reglement administratif et financier de l'UPOV devant etre 
adoptc par le Conseil en vertu de l'article 20.~) et le. 
choix d'une personne dcvant remplir les fonctions de 
Vice-Secretaire general et devant etre nommee par le 
Gouvernernent de la Confederation suisse sur proposition du 
Conseil, en vertu de l'article 23.3). 

Troisieme session.- La troisieme session du Conseil 
s'est tenue au siege des BIRPI, ~ Geneve, les 8 et 9 
octobre 1969. • 

.. Sur la base des propositions presentees par le 
Comite de travail consultatif sur avis du Gouvernement de 
la Conf~dcration suisse en qualite d'Autorite de surveil
lance de l'UPOV, et en accord avee- le ~irecteur des BIRPI, 
le Conseil a adopte le reglement administratif et 
financier de l'UPOV, a pris acte de son approbation au 
sujet du projet de reglement "devant etre etabli par le 
Gouvernement de la Conf~deration suisse en vue de la 
cooperation technique et administrative avec les BIP~I et, 
en consequence, a propos~ au Gouvernement de la 
Confederation suisse de non~cr le Directeur des BIRPI 
Secretaire general. Le Conscil n'a pas pu formuler de 
proposition precise en ce qui concerne la nomination du 
Vice-Sccr6taire general. 
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M. van Lccuwcn·a 6t0 r~Glu Vice-President du Cori~cil 
pour unc pcriodc de deux ans li comptcr du 25 novembre 1969. 

Lc Conscil a apnrouve lcs nrocrrm;-.r,les et lcs budgets 
de l'UPOV pour 19G9 ~t 1970~ L~ r5glc~ent financier de 
l'UPOV ~revoyant la cr6atiori d'un Fonds de roulcment, le 
Conseil a d~cide de consacrcr une partie impo~tante des 
contributions vcrsees pour l'annec 1969 a la constitution 
de ce Fonds. 

Le Groupe de travail sur la nomenclature et les 
autrcs Groupes de travail techniques ont soumis des 
rapports au_Conscil et ce dcrnier les a autorises a 
poursuivre leurs travaux. D'apr~s lcs rapports €tablis 
par les observatcurs des Etats ne faisant pas partie cle 
!'Union, le Conseil a constate qu'il etait a prevoir que 
la Convention scrait ratifiee par la Belgique et par la 
France avant la fin de l'ann6e 1970 et par la Suisse en 
1971, et qu'Isra~l adhererait a ladite Convention • 

.. 

.. 

. , 

Fait a Geneve {Suisse) le 5" m1lLI'tHV 

G.H.C. BODENHAUSEN 
Secretaire General 
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